
INFORMATIONS PRATIQUES
DURÉE DE LA FORMATION
4 jours soit 28h : 2 jours pour la maniabilité et la théorie
+ 2 jours de circulation
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 17h

DATES ET LIEUX
Entrée et sortie continue
• 10 avenue Manfred Behr, 68250 Rouffach
Nous contacter pour connaitre les dates des sessions

MODALITÉS D’ACCÈS
À la signature du contrat et ou de la prise en charge et à la validation 
de l’entretien
Délai d’accès : immédiat
CPF : 11 jours

TARIFS
Pour connaitre les tarifs, les formules et les différentes possibilités de 
les fi nancer, consulter nos grilles tarifaires disponibles en agences, ou 
contacter l’une de nos agences LAMM la plus proche de chez vous.

PUBLIC CONCERNÉ
Personne visant le permis de conduire de la catégorie C1
Maximum 4 personnes

PRÉREQUIS
• Être titulaire du permis B en cours de validité

• Être reconnu apte lors d’une visite médicale auprès d’un médecin 
agréé par la préfecture

• Savoir lire et écrire le Français

NOTA : Il faut passer l’Épreuve Théorique Générale si le dernier permis 
obtenu date de plus de 5 ans

OBJECTIF DE LA FORMATION
Conduire et manœuvrer un véhicule de transport de marchandises
de plus de 3,5T de PTAC et inférieur ou égal à 7,5T auquel peut être
attelé une remorque de moins de 750kg de PTAC.

Titre :
AU PERMIS

DE CONDUIRE
DE LA CATÉGORIE C1 

transports
de marchandises



PROGRAMME DE
LA FORMATION

FORMULE
Formation en présentiel 

ORGANISATION DE LA FORMATION
Alternativement, théorie et pratique en fonction 
de l’évolution des candidats
Accessibilité : pour les personnes atteintes
d’un handicap nous contacter

L’ENCADREMENT
Enseignants sont titulaires du Brevet
pour l’Exercice de la Profession d’Enseignant 
de la Conduite Automobile et de la Sécurité 
Routière (B.E.P.E.C.A.S.E.R) ou du Titre 
Professionnel ECSR mention Groupe Lourds
ou d’un diplôme équivalent

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Méthodes Expositive,
Méthode de la Découverte,
Méthodes adaptées à la formation des adultes

Techniques utilisées :
Salles de cours équipées de moyens 
multimédias,
Aires d’évolution aménagées,
Véhicule de la catégorie C1 adapté
à l’enseignement,
Fiche de suivi et livret d’apprentissage,
Support pédagogiques spécifi ques

MODALITÉS D’ÉVALUATION
• Évaluations continues et évaluation
de synthèse correspondant aux contenus
du Référentiel d’Éducation pour une Mobilité 
Citoyenne (REMC) pendant la formation 

• Épreuves pratiques de l’examen du Permis 
de conduire de la catégorie C1 à l’issue
de la formation selon les places attribuées 
par la préfecture par le service de répartition 
du permis de conduire

DÉROULÉ
DU PROGRAMME
DE FORMATION
• MODULE HORS CIRCULATION :
Réaliser les vérifi cations courantes
sur le véhicule. (IDEM QUE LA LIGNE 3)

Maîtriser le véhicule à allure lente en marche 
avant comme en marche arrière. (A METTRE 
DANS LE MODULE CIRCULATION)

Savoir effectuer les vérifi cations du véhicule. 
(IDEM QUE LA LIGNE 1)

Connaitre les normes techniques,
et les équipements des poids lourds. 

Connaitre les règles de circulations des véhicules 
lourds ainsi que la réglementation sociale
et la coordination des transports. 

Connaitre les documents spécifi ques liés
au conducteur, au véhicule et à la marchandise.

• MODULE CIRCULATION : 
Choisir la position sur la chaussée, franchir
une intersection ou y changer de direction,
en fonction du gabarit du véhicule. 

Circuler dans des conditions normales
en agglomération comme sur route. 

Connaitre les situations présentant
des diffi cultés particulières et apprendre
à y faire face.

Contenu de la formation par Jour : 
En début de journée bilan sur la journée
précédente et en fi n de journée synthèse
des points clés de la formation.
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